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Ordre d’insertion publicitaire

Vos coordonnées (à inscrire en lettres CAPITALES)

Société : 
N° de T.V.A. Communautaire :

Code APE :

Téléphone : 
Fax : 
Email : 
Adresse de facturation : 
Code postal : 
Ville : 
Pays :
Déclare passer commande le jj/mm/aaaa de(s) l’insertion(s) publicitaire(s) sur 123galop.com pour la période du jj/mm/aaaa au jj/mm/aaaa inclus
	
	Quantité
	Prix unitaire HT
	Montant HT

	Produit publicitaire n°1
	
	
	

	Produit publicitaire n°1
	
	
	

	Etc.
	
	
	

	Total
	

	Date et cachet de l’entreprise
	Nom du responsable


	
	Je certifie avoir pris parfaite connaissance des

conditions générales de vente situées, ci-dessous en page 2 et 3. Je certifie fournir le jj/mm/aaaa les éléments techniques pour mise en place de la campagne 



	
	Signature : 



CONDITIONS GENERALES DE VENTE
Applicables au 1er janvier 2010
Les présentes conditions générales sont applicables à 123galop.com, représenté par Harold Gential basé 1, chemin des Varinnes 69380 Les Chères, ci-après dénommée « L’Editeur »

Article 1 : Objet

Les présentes conditions générales ont pour objet de définir les conditions de vente par l’Editeur à l’annonceur. Toute souscription d’un ordre d’insertion implique l’acceptation pleine et entière des tarifs et des présentes conditions générales de vente.

En cas de contradiction entre les présentes conditions générales de vente et les conditions générales d’achat de l’annonceur, les présentes conditions prévaudront, nonobstant toute clause contraire ce que l’annonceur reconnaît et accepte expressément.

Article 2 : Réservation d’espace publicitaire.

Toute réservation d’espace publicitaire devra faire l’objet d’un ordre d’insertion envoyé à l’Editeur dûment complété et signé par l’annonceur ou son mandataire. 

Aucun ordre ne sera accepté par téléphone. L’Editeur se réserve le droit de refuser les ordres d’insertion insuffisamment ou incorrectement remplis.

Article 3 : Annulation-Modification

Aucune modification ou annulation de l’ordre d’insertion ne peut s’effectuer par téléphone. Toute modification ou annulation devra être adressé par lettre recommandé avec accusé de réception et en respectant un délai de préavis de 1 (une) semaine avant la date limite de passation des ordres d’insertion. Le défaut de respect de ce préavis, par l’annonceur ou son mandataire, entraînera la facturation par l’Editeur de la totalité des ordres d’insertions demandées.

Article 4 : Responsabilité – Refus d’insertion

La publicité paraît sous la seule responsabilité de l’annonceur. L’annonceur ou son mandataire déclare être l’auteur unique et exclusif des bannières, boutons, etc. et être titulaire de l’ensemble des droits et autorisation nécessaires à la parution de la publicité.

L’annonceur ou son mandataire certifie que la publicité est conforme à l’ensemble des dispositions légales et réglementaires en vigueur.

L’annonceur et son mandataire garantissent conjointement et solidairement l’Editeur contre toutes condamnations et frais judiciaires et extrajudiciaires que celui-ci pourrait supporter du fait de tout recours de tiers suite à la parution de la publicité.

L’Editeur se réserve le droit de refuser purement et simplement, à tout moment, une insertion sans en indiquer la raison et notamment quant par sa nature, son texte ou sa présentation, elle paraîtrait contraire à l’esprit de 123galop.com et/ou non conforme aux dispositions légales et réglementaires en vigueur et/ou susceptibles de provoquer des protestations de la part d’internautes ou de tiers. Un tel refus ne fait naître au profit de l’annonceur ou de son mandataire aucun droit à indemnité.

Article 5 : Facturation - Paiement.

La publicité est payable dans sa totalité à la date de commande.
Tout retard de paiement à l’échéance mentionnée ci-dessus entraînera, de plein droit et sans mise en demeure préalable, la facturation d’intérêt de retard égaux au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement la plus récente majoré de 7 pourcents. Le montant de l’intérêt à verser sera calculé prorata temporis, sans cumul.

Les factures sont adressées à l’annonceur à l’adresse indiquée dans l’ordre d’insertion. Le cas échéant un duplicata sera adressé au mandataire de l’annonceur. L’annonceur est dans tout les cas seul responsable vis-à-vis de l’Editeur du paiement de ses insertions publicitaires.

Article 6 : Eléments techniques

Tous les éléments techniques (code source, bannière, bouton, etc.) fournis par l’annonceur ou son mandataire doivent être conformes aux spécifications définies par l’Editeur et remis impérativement dans les délais précisés par l’Editeur.

A défaut de remise des éléments techniques dans les délais, l’ordre de publicité pourra être annulé par l’Editeur et l’intégralité du prix de l’espace publicitaire facturé à l’annonceur.

Article 7 : Droit applicable – Litige.

Les présentes conditions générales de vente sont soumises à la loi française.

Tout litige susceptible de s’élever entre les parties, à propos de l’exécution ou de l’interprétation des présentes conditions générales de vente, et ne pouvant aboutir à un règlement amiable et positif, sera de la compétence du Tribunal de commerce de Lyon.
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